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Regles locales

[) On place la balle sur le fairway.

2) Si une balle touche un fil ou un poteau électrique,
le joueur pourra, s'il le désire rejouer une balle sans
pénalité,

3) Les routes et les chemins avec leurs accotements
sont des obstructions inamovibles, la regle 24.2
s applique.

4) Les tétes d'arrosage des greens, les panneaux de
signalisation et publicitaires, les bancs, la grosse
pierre du trou N°2, les puits et les regards sont des
obstructions inamovibles, la régle 24.2 s’applique.

5) Les ravinements dans les bunkers dus & 1'eau sont
“terrain en conditions anormales”, la regle 25.1.b
s’applique.

6) Les obstacles d’eau sont délimités par des piquets
rouges ou jaunes et des marquages au sol.

Le terrain en réparation est délimité par des piquets
bleus et des marquages au sol.

Les hors limites sont délimités par des piquets
blancs, des marquages au sol et en général par la
cloture électrique (regle 24).

INTERMARCHE

Les Mousquetaires

38, route de Lyon
BP135
39200 SAINT-CLAUDE
Tél. 03 84 45 55 00
Fax 03 84 41 07 31

Golf de Saint-Claude

39200 Villard St-Sauveur

Tél. : 03 84 41 05 14
Fax:03 84 45 55 14
E-mail : infos@golf-saint-claude.com
www.golf-saint-claude.com
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